CTL DDFIP 68 du 16 mars 2017
Toutes les organisations syndicales CFTC, FO, SOLIDAIRES, CGT et CFDT étaient présentes. Le quorum de présents étant atteint, le CTL peut se dérouler.

L’ordre du jour était le suivant :
· Modification du règlement intérieur du CTL ( pour avis) ;
· Caisse unique sur le site de Mulhouse (pour avis) ;
· Aménagement des horaires d’ouverture au public (pour avis) ;

· Questions diverses
A cet ordre du jour initial a été proposé par la direction l'ajout d'un sujet supplémentaire dans un courriel adressé le 08/03/2017 aux représentants du personnel de chaque organisation syndicale qui se présentait ainsi :
"Sous réserve de votre accord à l'ouverture de la séance, il sera proposé d'inscrire un nouveau point à

l'ordre du jour relatif aux plages fixes et variables du SDE.

Le point sera proposé pour information, à la suite de la consultation des agents organisée consécutivement

à l'avis favorable rendu en ce sens par le CTL du 10 février.

Vous trouverez, à cet effet, la fiche et les documents correspondants qui ont été établis dès l'achèvement

de la consultation et la remontée des informations nécessaires, le 6 mars dernier (soit à une date

postérieure au délai réglementaire de communication de l'ordre du jour)."
M. STEINMETZ précise à l'ouverture de la séance que les résultats de la consultation des agents étant parvenu depuis le dernier CTL la direction avait proposé alors l'ajout de ce point. L'ordre du jour étant suffisamment etoffé et sujet à de longs débats notamment sur le nouveau règlement intérieur des CTL qui constitue une régression des droits syndicaux, tous les syndicats ont voté CONTRE l'ajout de ce sujet à l'ordre du jour du présent CTL.
A cet ordre du jour initial a été proposé par la direction le retrait du sujet relatif à la caisse unique de Mulhouse dans un courriel adressé aux représentants du personnel de chaque organisation syndicale qui se présentait ainsi :
"Afin de mener à son terme la consultation locale en cours, je vous précise que le point de l'ordre du jour relatif à la caisse unique sur le site de Mulhouse est retiré."
Avant d'aborder l'ordre du jour, M. KRAFT a confirmé sur ce sujet que du point de vue technique ce sujet pouvait être abordé lors de cette séance mais que la consultation et la concertation avec les agents restaient à approfondir.

FO accepte d’assurer le secrétariat adjoint lors de ce CTL.
En liminaire, les syndicats par la voix de SOLIDAIRES font part à la direction :

· que le nouveau règlement intérieur des CTL est grevé d'obligations empêchant les OS pour représenter le personnel dans des conditions dégradées par rapport à l'ancien règlement

· qu'il manque comme premier sujet (conformément à la réglementation en vigueur, le PV du précédent CTL pour approbation
1) Modification du règlement intérieur applicable au CTL de la DDFIP 68
1-1 Le contexte
Les modalités de fonctionnement des comités techniques instituées à la DGFIP sont dérogatoires au droit

commun sur les points suivants :

· L’ensemble des représentants du personnel titulaires et suppléants est systématiquement convoqué même lorsque ces derniers ne remplacent pas un titulaire empêché. Or, selon la réglementation en vigueur, les frais exposés par les suppléants ne peuvent être pris en charge par l'administration que dans l’hypothèse du remplacement d'un titulaire;

· La préparation et le compte rendu d’une réunion CTL donne lieu à l'octroi d'une autorisation d’absence égale à la durée prévisible de la réunion qui ne peut être inférieure à une journée. Or, la réglementation prévoit que le temps accordé dans ce cadre ne peut être inférieur à une demi-journée.

Dans un contexte de contrainte budgétaire et de réductions des effectifs, après une procédure de concertation

nationale avec les syndicats ayant débuté dés juin 2016, la Direction générale a souhaité adapter le contenu des

règlements intérieurs à ces dispositions réglementaires. Ainsi, une note du 3 février 2017 (2017/01/7567) du bureau RH1A présente-t-elle les nouvelles modalités de fonctionnement qui s’appliqueront aux CTL à l’issue de la procédure d’adoption des règlements intérieurs actualisés.

1-2. Les nouvelles modalités de fonctionnement des CTL

M. KRAFT fait observer que ces nouvelles modalités ne sont que le retour à l'application des règles de la fonction publique sans dérogation pour la DGFIP (notamment sur la durée de préparation et de compte-rendu). Toutefois, il ne souhaite pas en faire une lecture stricte pour ne pas provoquer une dégradation du dialogue social qui se déroulait jusque là dans de bonnes conditions pour la DDFIP 68.

· Concernant la convocation des suppléants et le remboursement de leurs frais de déplacement : seuls les titulaires et les suppléants des CTL remplaçant un titulaire empêché seront convoqués et remboursés de leurs frais de déplacement. Les suppléants qui ne siègent pas en remplacement d’un titulaire empêché seront informés de la tenue de la réunion de l’instance et pourront y assister. Dans cette hypothèse, les frais de déplacement liés à leur participation à cette réunion ne seront pas pris en charge par l’administration.

· Concernant les règles applicables aux autorisations d'absence : une autorisation d'absence sera accordée aux représentants du personnel titulaires et aux suppléants siégeant avec voix délibérative ainsi qu'aux experts pour leur permettre de participer aux réunions sur simple présentation de leur convocation. Les représentants du personnel suppléants sans voix délibérative qui souhaitent assister à la réunion auront également droit à une autorisation spéciale d'absence sur présentation de la lettre les informant de la tenue du CTL.

Dans tous les cas de figure précités, la durée d'autorisation d'absence comprendra

· les délais de route

· La durée prévisible de la réunion. Les syndicats ont demandé et obtenu que dorénavant la durée prévisible apparaisse sur les convocations.
· Un temps égal à la durée prévisible de la réunion destiné à la préparation et au compte rendu des travaux du comité. Ce temps ne peut pas être inférieur à une demi-journée, ni excéder deux journées.

Le projet de règlement intérieur actualisé, applicable au CTL du Haut-Rhin a été joint en annexe des documents préparatoires pour avis soumis au CTL. M. KRAFT précise que ce règlement est écrit selon le modèle fourni par la DG et ne fait apparaître aucune spécificité locale.
A la lecture de ce nouveau règlement, les syndicats font part à la direction de plusieurs observations :

· Il est précisé dans l'article 4 que le président du CTL (M. KRAFT) informe les chefs de service des représentants titulaires du personnel qu'il convoque pour un CTL. Or plusieurs chefs de service ne sont pas au courant lorsqu'un de ses agents pose l'absence syndicale dans AGORA. M. KRAFT répond qu'effectivement ce n'est pas normal et qu'il va s'assurer à l'avenir de la bonne communication aux chefs de service des représentants convoqués.

· Il est précisé dans l'article 9 que l'ordre du jour de chaque réunion du comité est arrêté par le président du CTL (M. KRAFT) après consultation des organisations syndicales représentées au comité. Or tel n'est pas le cas actuellement puisque les OS apprennent l'ordre du jour lors de la convocation. M. KRAFT est d'accord pour acter le fait que dorénavant un ordre du jour sera fixé pour validation des OS avant l'envoi des convocations.

· Il est précisé dans l'article 25 que les personnels sont bénéficiaires d’une autorisation d'absence pour participer aux CTL pour lesquels ils ont été convoqués et que, pendant la durée de cette autorisation, ils sont déchargés de leurs obligations de service. Les syndicats demandent que signifie « déchargés » : cela veut-il dire que le chef de service ne peut s'opposer à l'absence de son collaborateur pour participation à un CTL ou que la charge de travail du représentant du personnel sera diminuée par compensation du fait de son absence du bureau ? M. LONG répond que cela veut dire que le chef de service doit tenir compte de ces absences pour la réalisation des objectifs globaux fixés par la direction, cette dernière s'efforçant d'en tenir compte aussi pour la définition en amont avec le chef de poste des objectifs.

· Lorsque le CTL est prévu pour durer une demi-journée, comment fait-on dans AGORA pour poser la demi-journée correspondante pour à la fois préparer (donc avant le CTL) et rendre-compte auprès de ses adhérents (donc après le CTL) ?

· Avec le futur règlement, qui est responsable (l'administration ou le syndicat) s’il arrivait un accident alors que le représentant du personnel allait en préparation mais n'a pu saisir dans AGORA qu'une demi-journée pour le compte-rend ou inversement d'ailleurs ?

· Que se passe-t-il si les délais imposés dans le nouveau règlement ne sont pas respectées ?
M. KRAFT fait part, concernant les durées de préparation et de compte-rendu, qu'il possède une marge de manœuvre à savoir prévoir un ordre du jour conséquent pour la durée prévisible de chaque CTL se déroule sur la journée et ainsi les organisations syndicales peuvent disposer d'une demi-journée à poser dans AGORA avant la date du CTL pour le préparer et une demi-journée après la date du CTL pour en rendre-compte.

Concernant les délais, M. KRAFT assure qu'il n'y a pas de volonté de désinformation mais que son équipe de direction en charge de l'organisation post et pré CTL est limitée aussi en effectif.

VOTE pour avis : TOUTES LES OS  => CONTRE. Devant la diminution des droits syndicaux qu'engendrait l’application de ce nouveau règlement, tous les syndicats votent unanimement CONTRE provoquant ainsi le report de ce sujet à l'ordre du jour du prochain CTL prévue le 04/04/2017.
2) Horaires d'ouverture au public
2-1 LE CADRE RÉGLEMENTAIRE DES HORAIRES D'OUVERTURE DES SERVICES A LA DGFiP
La circulaire SRP n°158-2014/2014/09/10269 (Stratégie Relations aux Publics) du 22 octobre 2014 a permis aux directions locales d’aménager, à partir du 1er janvier 2015, les horaires d’ouverture des guichets des services en fonction du nombre d’habitants de la commune sur laquelle est implantée la structure concernée :

· Les guichets des sites urbains installés dans des communes de plus de 10 000 habitants peuvent être ouverts sur une amplitude hebdomadaire minimale de 24 heures par semaine sur au moins 4 jours ;

· Les guichets des sites implantés sur des communes de moins de 10 000 habitants peuvent être ouverts selon une amplitude horaire hebdomadaire minimale de 16 heures par semaine.
Les nouveaux horaires doivent être homogènes au sein d'un même CDFiP, quelles que soient les structures de ce centre. Ce principe d'homogénéisation des horaires d'ouverture vise à permettre à un usager de réaliser l'ensemble de ses démarches en une fois et notamment en cas de caisse conjointe. La notion de CDFiP repose sur une logique d'implantation immobilière. Tous les services de la DGFiP implantés au sein d'un même bâtiment ou ensemble immobilier (cité administrative) font partie du même CDFiP.

Dans l'esprit de la circulaire, le site rénové « Impots.gouv.fr », accessible 24h s/24 et 7j s/7, constitue désormais la modalité d'accès privilégiée des usagers de la DGFiP pour les cas les plus simples, lesquels sont aussi les plus nombreux. Les horaires d'ouverture des services ne sont ainsi plus mentionnés sur les principaux documents fiscaux adressés en masse aux usagers ; une phrase générique invitant l'usager vers le site impots.gouv.fr s'y substitue.

2-2 LES HORAIRES D'OUVERTURE DES UNITÉS TERRITORIALES DU HAUT-RHIN

A - Dispositif local mis en place à compter du 7 avril 2015
Les horaires d’ouverture au public dans le département du Haut-Rhin ont été modifiés à partir du 7 avril 2015

après une phase de concertation associant successivement les responsables des unités et les représentants syndicaux (présentation au CTL du 10 mars 2015 pour avis).

Deux notes, respectivement des 6 février (DDFIP68-PPR-STRA-2015-16) et 23 mars 2015 (DDFIP68-PPR-STRA-2015-37), ont présenté les nouveaux horaires d’ouverture de l’accueil au public en retenant les principes suivants :

· L’harmonisation des horaires exclusivement pour les unités installées dans des sites ou bâtiments identiques ;

· L’alignement des horaires de l’accueil téléphonique sur ceux du guichet pour l’ensemble des centres des finances publiques ;
· L’adaptation ponctuelle des horaires d’ouverture lors des pics de réception liés à la campagne d’impôt sur le revenu ;

· L’absence de modification des horaires d’ouverture des trésoreries hospitalières (Colmar EHP, Rouffach CH et Sud Alsace GH).

Les nouveaux horaires ont fait l'objet d'un arrêté préfectoral n° 2015 5084-0042 en date du 25 mars 2015 publié au RAA (Recueil n°12 du 30/09/2015).

B – Proposition d'aménagement du dispositif
Dès lors que l'appréciation d'ensemble de la réduction des horaires d'ouverture opérée en avril 2015 (notamment

l'alignement de la fermeture de l'accueil téléphonique sur l'accueil physique) est positive, certains responsables d'unités ont souhaité pouvoir à nouveau réduire l'amplitude et/ou changer les demi-journées d'ouverture actuelles. Ainsi, à la suite à de demandes de modification formulées par trois responsables d'unités, il a été décidé de se rapprocher de l'ensemble des chefs de service concernés pour traiter à nouveau ce dossier avec une vision départementale.

Or, il s'avère que 33 unités territoriales ont fait le choix en 2015 de ne pas bénéficier des planchers respectifs de

16h00 et 24h00, selon la commune de situation. Les structures implantées dans les communes de moins de 10 000 habitants ont ainsi une marge importante qui oscille entre 5h00 et 8h00 pour 15 d’entre elles. La marge est plus faible pour les structures implantées sur des communes de plus de 10 000 habitants puisqu’elle oscille entre 0h30 et 1h00 mais ces dernières pourraient demander à repositionner leurs demi-journées de fermeture.

Tous les responsables d'unités concernés par l 'accueil d'usagers ont donc été sollicités pour recueillir l'avis de

leurs équipes sur un éventuel abaissement de l'amplitude horaire de leur unité et/ou une modification des demi-journées de fermeture. L'avis des agents a été recueilli par vote.  Les syndicats demandent à la direction si cette dernière a eu le retour de tous les chefs de service même ceux qui, après consultation des agents, n'ont pas abouti à une volonté majoritaire de changer les horaires de leur unité. La direction a montré en séance l'exemplaire du formulaire de vote qui a été adressé à tous les chefs de poste sans toutefois pouvoir s'assurer si les chefs de service ont bien consulté les agents sur leur volonté espérée de modifications, le formulaire n'ayant pas été retourné systématiquement à la direction.
Les modifications demandées suite au retour de la consultation des équipes pour lesquelles une majorité favorable s'est dégagée sont résumées ci-dessous.

Trois unités souhaitent modifier leurs demi-journées de fermeture : Trésorerie de Haut-Rhin Amendes (vendredi matin, au lieu de mardi après-midi), SIP de Mulhouse Plaine et SIE Mulhouse (mercredi après-midi, au lieu de mardi après-midi).

En restant dans le cadre du volume horaire hebdomadaire imposé, huit unités souhaitent augmenter le nombre de leurs demi-journées de fermeture :

· Trésorerie d'Altkirch (ajout lundi après-midi et mercredi après-midi)

· Trésorerie de Ferrette (ajout lundi après-midi et mercredi matin)

· Trésorerie d'Ensisheim et de Rouffach, SIE et SIP de Thann (ajout mercredi après-midi)

· Trésorerie de Soultz Florival (ajout mardi matin)

· Trésorerie de Masevaux (ajout mardi après-midi)
Sept unités souhaitent moduler légèrement leurs plages horaires, dans le cadre de l'amplitude requise :

· Trésorerie de Ferrette (13h15, au lieu de 13h30)

· SIE et SIP Colmar (11h45, au lieu de 12h00, sauf vendredi)

· Trésorerie de Kaysersberg (12h00, au lieu de 11h45 et 16h00, au lieu de 16h30)

· Trésorerie d'Ensisheim (9h00-12h00 ;14h00-16h00, au lieu de 8h30-11h45 ; 13h30-16h00)

· SIP de Mulhouse Plaine (11h30, au lieu de 11h45, mardi et jeudi)

· Trésorerie de Masevaux (11h30, au lieu de 11h45 et 13h30, au lieu de 13h15)
Les horaires d'ouverture du bâtiment D de la Cité administrative de Mulhouse devant être harmonisés, le Service Départemental de l'Enregistrement, mis en place au 1er février 2017, sollicite les mêmes horaires que le SIP de Mulhouse Pl aine (consultation des agents le 7 mars).

Il est proposé aux représentants du personnel de se prononcer sur les demandes des unités pour que ces nouveaux horaires soient applicables à compter du 1er avril 2017.

Les syndicats par la voix de la CGT font le constat que ces fermetures plus grandes et plus longues du public pour accéder à nos services cache en fait la gestion de la part de la Direction de la pénurie en effectifs suite aux trop nombreuses suppressions d'emplois consenties à la DGFIP. En effet, les fermetures décidées le mercredi et le vendredi permettent de compenser le fait qu'il y a moins de monde dans les services ces jours là. La CFTC  donne un exemple du service public restreint suite à ces fermetures supplémentaires à savoir que les gros postes comme à Mulhouse vont voir une recrudescence de l'affluence du public les derniers jours d'échéance  quand le public va se rendre compte que son centre des finances publiques de proximité est fermé le dernier jour où il veut régler. 

M. KRAFT répond que les enquêtes de satisfaction de la DGFIP faites auprès des usagers montrent que notre DGFIP a une bonne image du service public. Cette satisfaction est d'ailleurs partagée par les partenaires et autres administrations qui utilisent nos services.

VOTE pour avis : ABSTENTION pour CFDT+CFTC et CONTRE pour FO, CGT et SOLIDAIRES. 
Le syndicat FO explique son vote par le fait que l'on ne peut pas communiquer sur la base d'une ouverture au public maximale entre 16 et 24 h par semaine en pleine campagne électorale anti-fonctionnaire. En voyant ces fermetures supplémentaires les gens vont se persuader que ces fonctionnaires travaillent peu. De plus, l'apparition de ½ journées de fermeture au public différentes entre services nuit à l'harmonisation initiale voulue au niveau départemental.
Le syndicat CFDT précise que son abstention ne doit pas être interprétée comme étant à l'encontre du vote des collègues mais plutôt contre la diminution du service public qui ne peut plus être assuré pleinement avec la suppression des emplois à la DGFIP.
3) Questions diverses
Comme annoncé lors du précédent CTL, la direction tient un tableau de suivi des différentes questions abordées en CTL pour lesquelles un complément de réponse ou une réponse doit encore être apporté.
3-1 LES CHANTIERS IMMOBILIERS

M. ALBEAU précise que les travaux :

· sur le site d'Altkirch rentrent dans leur phase visible. Les chantiers préparatoires au désamiantage ont été refaits. Les devis sont signés pour les ALJECO qui seront installés pour la campagne IR.

· de sécurisation des guichets à Altkirch, Rouffach et Masevaux seront présentés au prochain CHSCT
3-2 PPCR et RESTAURATION COLLECTIVE
Suite à la réévaluation des indices appliqués par le PPCR, les syndicats demandent si l'indice 466 servant de référence pour bénéficier d'une subvention financière à la prise de repas dans un restaurant collectif sera revu. La direction va consulter la DG sur cette possibilité de réévaluer cet indice et communiquera la réponse qui lui sera faite par la centrale.
3-3 ETAT DES EFFECTIFS
Du fait des nombreux changements intervenus dans les unités territoriales du fait des derniers mouvements de mutations et des déplacement de missions entre services et/ou communes, les syndicats demandent auprès de la direction pour que cette dernière leur fournisse un état des effectifs ETP (Emploi Temps Plein) pour tous les services de la DDFIP 68.
3-4 PRIMES ACF ACCUEIL et ENCADRANT
Les syndicats font part auprès de la direction de la différence de traitement de la prime ACF entre le CDIF et le SIP. En effet, les agents à l'accueil et les agents A exerçant des fonctions d'encadrement ne touchent pas la prime ACF alors qu'au SIP les agents exerçant les fonctions d'accueil et d'encadrement reçoivent cette prime. 
La direction a remonté la demande à la centrale. Les premiers retours de la DG ont déjà permis de ne plus exclure les services CDIF du champ d'application de la prime ACF encadrant. Quant à la prime ACF accueil, la direction est en attente de précisions à apporter par la DG mais l'accueil de fait dans les CDIF semble être dans le champ d'application de l'ACF accueil généralisé.
3-5 ADRESSAGE DES ENTREPRISES CESSEES ET/OU RADIEES
Les syndicats demandent à al direction où en est la réflexion sur la procédure pour adresser dans notre système d'information (GESPRO notamment) les entreprises qui sont considérées comme cessées voir radiées. Mme LHUBERT répond qu'à la suite d'échanges menés entre le groupe de travail et les tribunaux de  Colmar et Mulhouse qui décident et publient les cessations et radiations officielles une note départementale décrivant la procédure à adopter dans ces cas de cessation et de radiation devait et/ou devrait paraître. Ayant changé de fonctions depuis , madame Lhubert n'a plus suivi le dossier.
3-6 AVIS D'IMPOSTION (NON IMPOSTION)
La CGT signale qu'elle n'a toujours pas trouvé trace dans les textes de la marche à suivre en cas de délivrance des avis de non imposition. Qui doit les établir ? CAF ou DGFIP ? La DGFIP est-elle autorisée à délivrer quant une présente se présente ou vers qui doit-elle orienter la demande ? En effet, le BOI référencé dans la note départementale de janvier 2015 n'a pas pu être trouvé. C'est pourtant ce texte qui sert de bases légales à la délivrance ou non des avis.
